
EQUIPIER
PREMIÈRE INTERVENTION

FORMATION

La sécurité incendie est une obligation réglementaire
 et un enjeu majeur pour toute entreprise. Former des équipiers
permet d’assurer une réaction rapide et organisée pour garantir

la sécurité des personnes.

Une formation pour 
comprendre les risques 

réagir face à un départ de feu

utiliser les moyens de 1ère intervention

participer activement à la sécurité
de l’établissement

Public
Aucun prérequis technique nécessaire

Formation en présentiel 

Hauts de France
(en intra ou inter-entreprise)

Personnel d’entreprise ou d’ERP
susceptible d’intervenir en cas de
début d’incendie

Des référents handicap sont à votre écoute pour vous accompagner
et adapter votre parcours selon vos besoins.



O b j e c t i f s  p é d a g o g i q u e s
Prévenir et donner l’alerte

Identifier un départ de feu

Donner l’alarme et alerter les secours

Comprendre le phénomène du feu

Les différentes classes de feu et les principes de propagation

Utiliser efficacement les moyens d’extinction

Manipulation des extincteurs

Utilisation des RIA (Robinet d’Incendie Armé)

Organiser l’intervention et l’évacuation

Respect des consignes de sécurité

Mise en sécurité des collaborateurs et visiteurs

ÉQUIPIER PREMIÈRE
INTERVENTION

Validité 1 an

3 heures

Certification 

Session sur demande

Animé par Bruno BLICHARSKI
Centre InSePreV

Formateur titulaire des certifications requises,

 disposant d’une solide expérience et 

d’une parfaite maîtrise des procèdures 

liées à la sécurité incendie 

en entreprise.

CFA GM TRANSFORMATION - 14 rue de l’Europe à Lens

contact@gmtransformation.fr - 06 11 59 93 92

T a r i f s  s u r  d e m a n d e  -  d e v i s  p e r s o n n a l i s é  s e l o n  v o s  b e s o i n s

À l’issue de la formation, les participants seront capables d’intervenir rapidement et efficacement

face à un début d’incendie et d’appliquer les consignes de sécurité adaptées à leur établissement.

E v a l u a t i o n  d e  f i n  d e  f o r m a t i o n
Au cours de la formation, différentes modalités d’évaluation sont mises en place afin de mesurer votre progression.

Celles-ci peuvent prendre la forme de questions orales, de quiz, de mises en situation professionnelles, d’études de

cas ou encore de travaux pratiques, afin de vous rapprocher au plus près des réalités du terrain. Un questionnaire de

positionnement est proposé en début et en fin de formation afin d’évaluer l’évolution de vos compétences et les acquis

développés tout au long de votre parcours.
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